
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Présentation des Programmes Indicatifs 
électricité et gaz pour la période 

2010-2019 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER DE PRESSE 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
Septembre 2010 

 
 
 
 

Direction de la Communication 
Contact Presse : 

Malika AÏT KHELIFA 
Tél : 021 48 81 48/ 021 48 84 44/ 021 48 83 74 

Fax: +213 21 48 84 00 
  E-mail: malika.aitkhelifa@creg.mem.gov.dz 

 
 



 

Sommaire 
 
 
 
 

 Introduction 
 

 Synthèse du Programme indicatif d’approvisionnment du marché 
national en gaz 2010-2019 

 
 Synthèse du Programme Indicatif des besoins en moyens de 
production d’électricité pour la période 2010-2019 

 
 Présentations Power point 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
INTRODUCTION 
 
 
La Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz établit périodiquement dans un cadre 
de concertation avec les opérateurs concernés conformément à l’article 8 de la loi 02-01 un 
programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité pour une période de 
10 ans, il est actualisé tous les deux ans pour les dix années suivantes. 
Elle établit également un programme indicatif d’approvisionnement du marché national en 
gaz pour une période de dix ans avec une actualisation annuelle. 
 
Le programme indicatif d’approvisionnement du marché national en gaz constitue un 
cadre de référence pour les acteurs et les pouvoirs publics permettant la visibilité nécessaire à 
la garantie de la sécurité d’approvisionnement du marché national en gaz naturel.  
 
Le programme indicatif de besoins en moyens de production d’électricité, document de 
référence également qui propose aux pouvoirs publics une planification des investissements 
en moyens de production. Il dote la CREG d’un cadre de référence transparent pour l’octroi 
d’autorisations de construction. Il éclaire les pouvoirs publics, les investisseurs potentiels et 
les opérateurs sur les besoins en nouveaux moyens de production pour les dix (10) prochaines 
années. 
  
Ces deux documents sont établis sur la base d’outils et de méthodologie fixés par voie 
réglementaire, et sont soumis à l’approbation du ministre chargé de l’Energie. 
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Introduction 
 
La commission de régulation de l’électricité et du gaz (CREG) a établi le programme indicatif 
d’approvisionnement du marché national en gaz pour la période 2010-20019, conformément à 
l’article 46 de la loi n°02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 05 février 2002 
relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisations , selon les dispositions de 
l’annexe du décret n°08-394 du 14 décembre 2008 portant outils et méthodologie 
d'élaboration dudit programme, en collaboration avec les institutions concernées et après 
consultation des opérateurs.  

Par ailleurs, la loi n°05-07 du 28 avril 2005 relative aux hydrocarbures prévoit, dans son 
article 64 alinéa a, la communication par écrit de la CREG à l’agence nationale pour la 
valorisation des ressources en hydrocarbures (ALNAFT), d’un programme décennal 
exprimant année par année les quantités prévisionnelles de gaz nécessaires à la satisfaction 
des besoins du marché national, cent quatre vingt (180) jours au moins avant le début de 
chaque année civile. 

Le présent programme est l’adaptation annuelle du 4ème programme indicatif publié en 2009.  

Il a été élaboré dans le cadre du comité de concertation sur les investissements dans les 
secteurs de l’électricité et la distribution du gaz par canalisations (COCEG), mis en place par 
décision n°63 du 10 mars 2008 du ministre de l’énergie et des mines. C’est au sein de ce 
comité qu’a été organisée la consultation prévue par la loi n°02-01, qui a impliqué les 
institutions et opérateurs concernés : le ministère de l’énergie et des mines (directions 
générales de l’énergie et des hydrocarbures), la CREG, ALNAFT, l’Autorité de Régulation des 
Hydrocarbures (ARH), la SONELGAZ, la SONATRACH, les gestionnaires des réseaux de 
transport du gaz (GRTG) et de l’électricité(GRTE), l’Opérateur du système électrique (OS) et 
les sociétés de distribution de l’électricité et du gaz (SDA, SDC, SDE et SDO).  

 

Les prévisions en gaz pour la période considérée, affichées dans ce programme, ont été 
estimées en utilisant la méthodologie définie par le décret n°08-394 du 14 décembre 2008. 
L’outil qui a servi à l’élaboration de ces prévisions est celui acquis avec le MEM et 
SONELGAZ. Il tient compte de l’influence de la température sur la consommation en gaz et 
propose plusieurs approches qui permettent la modélisation de la consommation de chaque 
type de client séparément (centrales électriques, clients industriels, distributions publiques) au 
niveau national ou par wilaya en utilisant les « facteurs déterminants » qui influencent la 
demande de chaque catégorie de client.  

 

Les informations et données de base sur la clientèle utilisées ont pour origines le groupe 
SONELGAZ et la SONATRACH, dont la forte implication a permis au programme indicatif 
de cerner les besoins en gaz du marché national dans sa globalité. 

 

Le COCEG a validé les hypothèses utilisées et les prévisions de gaz qui en découlent au cours 
de deux réunions sur le sujet, tenues respectivement les 5 mai et 7 juin 2010.  

Le comité de direction de la CREG a adopté, lors de sa réunion du 10 juin 2010, le projet de 
programme indicatif et l’a soumis, conformément à la loi, au ministre de l’énergie et des 
mines qui l’a approuvé par décision n°151 du 20 juillet 2010.  

 
Objectifs et contenu du programme indicatif 

L’objectif principal du programme indicatif est de déterminer de la manière la plus précise la 
demande de gaz du marché national, globalement et par zone géographique. Un autre objectif 
sous-jacent est de permettre l’évaluation des capacités de transit nécessaires sur les dix 
prochaines années. 

 



 

 

Dans sa première partie, le document donne une présentation descriptive des réalisations 
historiques de consommation en gaz naturel sur la période 2005-2009,  rappelle les 
consommations en gaz enregistrées au cours de l’année 2009 et présente une comparaison 
entre les réalisations et les prévisions de l’année 2009 du programme indicatif précédent 
publié en 2009. 

La seconde partie du document donne, après une description des hypothèses de base ayant 
servi pour l’évaluation de la demande, les prévisions en gaz sur la période 2010-2019 pour les 
trois (3) scénarios utilisés, ainsi que la répartition annuelle par type d’utilisation et  par zone 
géographique.  

La dernière partie énumère les infrastructures dont la réalisation est jugée nécessaire.  

 
Hypothèses de base 
 

- Croissance de la population, selon le taux moyen de 1,43% par an (source ONS), soit 
40,6 millions d’habitants en 2019 ; 

- Evolution du taux d’occupation des logements (TOL) de 5,2 en 2010 à 4,5 (scénario 
fort), 4,8 (scénario moyen) et 4,9 (scénario faible) (source ministère de l’habitat avec 
retraitement) ; 

- Evolution du PIB selon des taux moyens de croissance de 4,5%/an pour le scénario 
fort, 4%/an pour le scénario moyen et 3%/an pour le scénario faible, à partir de données 
du secteur des finances, du FMI et de la BIRD ; 

- Consommation des centrales qui tient compte des programmes de réhabilitation, de 
déclassement et de développement. 

- Besoins en gaz : 

o impactés par les cadences de réalisation des programmes d’investissements 
soutenus par l’Etat, pour la Distribution Publique de gaz ; 

o estimés en fonction du PIB pour la clientèle industrielle des sociétés de 
distribution ; 

o approchés par la saturation de la capacité de traitement des unités existantes et par 
la demande induite par les nouveaux projets, pour les Clients desservis par 
SONATRACH. 

 
Réalisations 2009 
 
La consommation globale en gaz a atteint, durant l’exercice 2009, le niveau de 27,505 Gm3 en 
croissance de 3,3% par rapport à 2008, dû aux livraisons suivantes : 
 

- Centrales électriques      : 11,94 Gm3 et + 2,1 %  

- Clients industriels SONATRACH        :   7,20 Gm3 et + 1,4 %   

- Distribution Publique de gaz     :   5,75 Gm3 et + 10,6%   

- Clients industriels des sociétés de distribution :   2,61 Gm3 et -  0,2%   

 
Prévisions de la demande 2010 – 2019 
 
En 2010, la demande atteindra 27,965 Gm3 selon le scénario moyen, en hausse de  2% par 
rapport à 2009, répartie comme suit : 
 

- Centrales électriques      : 11,98 Gm3 et + 0,5%  



 

- Clients industriels SONATRACH   :   6,95 Gm3 et -  3,5 %   

- Distribution Publique de gaz     :   6,21 Gm3 et + 7,9 %  

- Clients industriels des sociétés de distribution :   2,83 Gm3 et + 8,2 %  

 
Pour la période 2010-2019, les trois tendances d’évolution de la demande future seraient de : 
 

- 4,3% pour le scénario faible : 42,0 Gm3 en 2019 et 353 Gm3 cumulés sur 2010-2019 

- 5% pour  le moyen  : 45,2 Gm3 en 2019 et 373 Gm3 cumulés sur 2010-2019  

- 7,1% pour le scénario fort  : 55,3 Gm3 en 2019 et 426 Gm3 cumulés sur 2010-2019 

 
Dans le cas du scénario de base (moyen), la croissance de 5% en moyenne annuelle sur la 
période 2010-2019 de la consommation en gaz, est tirée par: 
 

- La clientèle industrielle, dont la consommation passerait de 9,8 Gm3 en 2009 à 19,1 
Gm3 en 2019, avec un taux de croissance annuel moyen de 6,9%.  

- La distribution publique de gaz qui passera de 5,7 Gm3 en 2009 à 10,4 Gm3 en 2019, en 
hausse de 6,2% en moyenne annuelle avec la concrétisation des différents programmes 
de développement du gaz. 

- La consommation des centrales électriques, qui passera de 11,9 Gm3 en 2009 à 15,6 
Gm3 en 2019, avec un taux de croissance de 2,7%/an, du essentiellement à l’intégration 
de cycle combiné qui présente une meilleure efficacité énergétique. 
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Introduction 
La commission de régulation de l’électricité et du gaz (CREG) a établi le présent programme 
indicatif (2010-2019), conformément aux dispositions de la loi n°02-01 (art. 8 et 9) et selon 
les dispositions édictées dans l’annexe du décret n°09-25 du 28 Moharram 1430 
correspondant au 25 janvier 2009 portant outils et méthodologie d’élaboration du programme 
indicatif des besoins en moyens de production d’électricité. 

Ce troisième programme constitue la mise à jour biennale du 2ème programme publié en 2008. 
Il a été examiné dans le cadre du comité de concertation sur les investissements dans les 
secteurs de l’électricité et de la distribution du gaz par canalisations (COCEG), mis en place 
par décision n°63 du 10 mars 2008 du ministre de l’énergie et des mines. C’est au sein de ce 
comité qu’a été organisée la consultation prévue par la loi. 

Le comité de direction de la CREG a adopté, lors de sa réunion du 10 juin 2010, le projet de 
programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité pour la période 2010-
2019 et l’a soumis, conformément à la loi, au ministre de l’énergie et des mines qui l’a 
approuvé par décision n°152 du 20 juillet 2010.  

Hypothèses 
L’étude repose sur les prévisions de la demande validées par le COCEG le 27 juin 2009 et en 
tenant compte des réalisations 2009. Les scénarios considérés sont le moyen et le fort.  

Il a été considéré les puissances maximales appelées annuelles de l’été. De ce fait, des 
limitations de charge dues à l’effet de température ont été appliquées aux groupes de 
production de type turbines à gaz et cycles combinés. 

 

 Taux de croissance de la production et de la puissance maximale appelée (PMA) 

 Production PMA 
2008-2019 2008-2014 2014-2019 2008-2019 2008-2014 2014-2019

Scénario  Fort  6,9% 7,1% 6,7% 7,2% 7,6% 6,7% 
Scénario Moyen   4,7% 4,6% 4,8% 4,9% 5,0% 4,8% 
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Figure 1.Historique et prévision de la demande : Production (GWh) et PMA (MW) 

 

La capacité totale du parc de production de référence est de 9109 MW, en considérant les 
puissances développables des groupes existants. La capacité à déclasser sur la période 2009-
2019 est de 2536 MW. Les capacités additionnelles décidées et en cours de construction sur la 
période 2010-2015 totalisent une puissance de 4950 MW.  
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Figure 2. Répartition du parc de production en 2009  par filière 

Les technologies retenues pour les nouveaux investissements en production centralisée dans la 
filière gaz sont les cycles combinés de 400 et 250 MW et les turbines à gaz de 230 et 120 
MW. 

Les critères de sécurité et de fiabilité pris en compte sont respectivement une réserve 
marginale minimale de 20% et un niveau de défaillance de 48 heures par an correspondant à  
une probabilité de perte de charge (LOLP) de référence de 0,548%.  

La structure du parc additionnel est basé sur un équilibre régional production/ consommation.  

Deux scénarios d’intégration de production de sources renouvelables sont considérés avec des 
niveaux  de 8% et de 6% de la production totale à l’horizon 2020. 

Résultats 
 
1. Pour le scénario moyen, le programme d’investissement sur la période 2016-2019 

totalise 2940 MW, dont 1750 MW en cycle combiné  et 1190 MW  en turbine à gaz, avec 
une capacité additionnelle moyenne de 735 MW/an ; le premier investissement d’une 
capacité de 120MW apparait en 2016.  

 
Répartition régionale par année des capacités(MW) additionnelles scénario moyen 
 

Année Ouest Centre Est Sud1 Total CC250 TG230 TG120 CC250 TG230 TG120 CC250 TG230 TG120 TG230 TG120 
2010*      150 150
2011* 1200     1200
2012*    1200   1200
2013*    400   400
2014*   800   800
2015*  400  800  1200
Total 1200 400 800 1200 400 800  120 4950

 
2016           120 120 
2017   230    250     480 

2018 250   250   250    360 1110 

2019 250   250   250    480 1230 

Total 500  230 500   750    960 2940 
*: Pour la période de 2010 à 2015, il s’agit des centrales en développement ou en cours de construction  
 

2. Pour le scénario fort, le premier investissement additionnel à ce qui a déjà été décidé 
dans le programme indicatif 2008-2017, apparait en 2013 pour 1230 MW. Le programme 
d’investissement additionnel à celui mis en œuvre dans le cadre du programme indicatif 
précédent pour la période 2013-2019 totalise une capacité de 6500 MW dont 4700 MW 
en cycle combiné et 1800 MW en turbine gaz ; la puissance additionnelle moyenne pour la  

 

                                                 
1 : Le sud comprend les régions de Hassi Messaoud, Hassi R’mel  



période 2013-2019 de 930 MW/an, compte non tenu des moyens décidés dans le programme 
indicatif précédent. 
 
Tableau 3. Répartition régionale annuelle des capacités(MW) additionnelles  scénario fort 
 

Année 

Ouest Centre Est Sud1 

Total CC400 
& 

CC250 
TG230 TG120 

CC400 
& 

CC250 
TG230 TG120 

CC400 
& 

CC250 
TG230 TG120 TG230 TG120 

2010*     150 150
2011* 1200    1200
2012*    1200  1200
2013*    400  400
2014*   800  800
2015*  400  800  1200
Total 1200 400 800 1200 400 800  120 4950

* : Capacités décidées ou en cours de réalisation 
2013** 250   500  480 1230
2014**     
2015**     
2016** 400  400  480 1280
2017** 250  250 250  750
2018** 400  400 400  240 1440
2019** 400  120 400  120 400  120  240 1800
Total 1700  120 1450  120 1550  120  1440 6500

** : Capacités additionnelles en développement 

 
3. Le programme d’investissement au niveau des réseaux isolés du sud sur toute la période 

totalise 416 MW, dont 260 MW en turbines à gaz  et 156 MW en diesel. 
 
4. L’introduction à partir de 2015 de l’électricité d’origine renouvelable nécessite 

l’installation à l’horizon 2019 de : 
− 1675 MW, soit 335 MW/an pour l’atteinte d’un objectif de pénétration de 8% ; 
− 1180 MW, soit 235 MW/an pour l’atteinte d’un objectif de pénétration de 6%. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


